· REPUBLIQUE FRANCAISE

· Liberté – Egalité – Fraternité

· COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 4 février 2011
L’an deux mille onze et le quatre du mois de février
Le CONSEIL MUNICIPAL  légalement convoqué en Séance Ordinaire s’est réuni sous la présidence de Mme Dominique LANOISELET – MAIRE

Les Conseillers présents : 

Les Conseillers présents : 

M. ROBIN Noël  - M.FARAH Jean-Pierre - M. BOULAY Ludovic - M. BREDEL Bernard - M. DUPLESSIS Daniel - Mme BALLAND Mireille- M. COUPAT André - Mme PIFFAUT Martine - - M. CIMMATI Serge - M. BASSET Daniel

Les conseillers excusés :

Mme Annie LASSET - M. POTHERAT Jean- M. Paul CHARAU - Mme Patricia VEAUX 

Mme PLANCHE Bernadette : pouvoir écrit à M. DUPLESSIS D.
M. PERNOT Xavier : pouvoir écrit à M.FARAH Jean-Pierre

Mme Eliane PERREAULT : pouvoir écrit à Mme D. LANOISELET
M. FLORET Pascal : pouvoir écrit à M. ROBIN Noël  

Secrétaire de séance : M Noël ROBIN
------------------------------------

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 28/12/2010
Mme le Maire informe le Conseil Municipal d’une demande de modification du compte-rendu de la réunion du 28/12/2010 par M Daniel BASSET, il souhaite remplacer la phrase suivante : « M BASSET fait par des difficultés actuelles du Centre de Secours…. » par « M BASSET déclare que le Centre de Secours est confronté à un grave problème de disponibilité du personnel durant la journée qu’il n’a jamais connu auparavant. Il n’est pas rare que lors d’un appel en semaine, seuls 3 voire 2 pompiers soient présents pour armer un véhicule ; cette situation risquant d’être aggravée par le départ en retraite de l’employé de l’EHPAD, toujours présent ». Le Conseil Municipal est d’accord pour apporter cette modification au compte-rendu de la précédente réunion.
Le Conseil approuve le compte rendu du 28/12/2010.
Mme le Maire demande au Conseil Municipal d’ajouter un point à l’ordre du jour : « autorisation de mandatement des factures d’investissement avant le vote du budget primitif 2011 ». Le Conseil Municipal donne son accord pour cet ajout à l’ordre du jour.

Autorisation de mandatement des factures d’investissement avant le vote du Budget Primitif 2011 :

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à engager et mandater les factures d’investissement avant le vote du budget primitif 2011 dans la limite de 25 % du montant des investissements de l’année précédente, soit 300 000 € (art 2313) pour les travaux de rénovation de la Mairie. Accord à l’unanimité.
Réforme des collectivités territoriales

L’objectif de cette réforme des collectivités est d’arriver à une couverture intégrale du territoire par des intercommunalités au plus tard au 1 juin 2013. Pour atteindre cet objectif, les préfets mèneront avec les élus locaux, un travail conjoint afin d’achever, de simplifier et de rationaliser la carte intercommunale :

· Des schémas départementaux de coopération intercommunale (SDCI) qui seront élaborés avant la fin de l’année 2011 ;

· L’application de ces schémas en 2012 et 2013 ;

· A chaque étape la commission départementale de coopération intercommunale (CDCI) aura la possibilité d’amender les projets présentés par le préfet.

La position des élus communautaires de la Communauté de Communes du Sud de la Cote Chalonnaise (CCSCC) est de maintenir le périmètre de notre territoire intercommunal en l’état et d’attendre les propositions éventuelles de modifications proposées par le préfet. La configuration spatiale et démographique actuelle de la CCSCC correspond aux attentes prévues par les recommandations de la nouvelle loi.
Agence d’urbanisme

L’étude de faisabilité et de préfiguration lancée par la communauté urbaine du Creusot-Montceau (CUCM) et la Communauté d’agglomération du Grand Chalon fait suite à des réflexions menées il y a quelques années sur l’opportunité de créer une agence d’urbanisme autour de ces agglomérations.

Cette étude vise à définir le champ d’intervention d’une agence d’urbanisme unique, ses missions et les conditions de son fonctionnement, dans le contexte d’une complémentarité avec l’ensemble des organismes d’ingénierie territoriale et urbaine exerçant sur ce territoire.

Il est proposé à la Communauté de Communes du Sud de la Cote Chalonnaise (CCSCC) de rejoindre cette agence en tant que membre fondateur. En effet la continuité territoriale est souhaitable pour la création de cette agence d’urbanisme. Les élus communautaires se sont prononcés positivement par rapport à cette intégration. Les formalités de constitution et d’adhésion seront discutées et définies au cours de l’année 2011. 

Rapport d’activité du SYDESL :
M FARAH présente au Conseil Municipal le rapport d’activité du SYDESL 2009.
Le Président du SYDESL souligne la réduction des recettes qui oblige à recentrer les efforts sur les missions de base afin de conserver le même niveau d’investissement sur les réseaux électriques tout en favorisant la demande en énergie et le développement des énergies renouvelables.

Le SYDESL entend être un acteur majeur dans le développement du numérique en participant au schéma départemental du Conseil Général. Il sera également un partenaire incontournable du développement de la fibre optique.

· Organisation et fonctionnement :

· 3 réunions du bureau

· 4 réunions du Comité Syndical

· 22 réunions des diverses commissions

· 1 assemblée annuelle de chaque comité territorial

· Aspect financier 
· Compte Administratif 2009

· Moyens humains : 34 personnes

· Travaux 2009

· 246 communes rurales en ont bénéficié pour un montant de 20 millions d’euros environ.

· A signaler : le congrès de la FNCCR et le partenariat avec la société Voltalis pour diminuer le coût du chauffage électrique.

· Compétence gaz : avec à l’étude un schéma directeur pour les communes non alimentées.
· Projets 2010 :

· Mise en place du SIG (cartographie informatisée)

· Le transfert dans les nouveaux locaux

· Maintien des efforts d’amélioration des réseaux

Prix de vente des terrains aux Amerons
Le prix de vente a été précédemment fixé à 15 € du m2 par le Conseil Municipal, mais il est nécessaire de préciser que ce montant est fixé Hors Taxe. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité et donne délégation de signature à M FARAH pour signer tous les documents se rapportant à ces ventes en cas d’indisponibilité de Mme le Maire.
Pour l’aménagement de la deuxième partie de la zone des Amerons, le prix de vente du m2 de terrain sera fixé en 2012, et plus élevé en raison du renforcement EDF nécessaire pour ces nouveaux aménagements.

M ROBIN informe que depuis 2010, les ventes de terrains par les communes sont désormais assujetties à la TVA.
Choix de l’établissement bancaire pour un prêt de 250 000 €
Un prêt de 250 000 € étant nécessaire pour financer les investissements en cours, deux établissements bancaires ont répondu à notre demande de financement. Le Conseil Municipal retient le Crédit Agricole dont le taux proposé est inférieur à celui de la Caisse d’Epargne soit : 3.20 %.
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le choix de cet établissement bancaire et délègue M Noël ROBIN pour la signature du prêt.

Rapport d’activité de la Bibliothèque : 
Mme Mireille BALLAND donne le compte rendu d’activité de la bibliothèque et demande une augmentation de son budget pour la création d’un fond parents-enfants, et des livres audio.

Subvention PIIC 2011
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de demander la subvention PIIC 2011 au Conseil Général.
Le projet éligible pour Buxy concerne des travaux de voirie situés Chemin de la Canarde, zone Artisanale des Amerons, pour la somme de 70 000 € HT soit 83 720 € TTC. Le montant de la subvention cantonale s’élève à :3335 €.
Questions diverses :

· Lavoir Route de Cluny : La restauration est terminée par l’Association Tremplin. La commune finance uniquement l’achat des matériaux.
· Ateliers Mémoire : 25 à 30 personnes ont participé à la première séance.
· DDEN : Madame le Maire donne lecture de la lettre de remerciement et de demande de subvention pour 2011.

· Mme le Maire informe le Conseil Municipal de la date du 17 février pour le départ en retraite Armand BOULISSET.

· Mme le Maire informe le Conseil Municipal d’une prochaine réunion sur le volontariat des pompiers qui aura lieu le 7 février à 18h à la caserne.

· Recensement de la population : A ce jour, 80 % des habitants de Buxy ont déjà été recensé.
Tour de table :

· M DUPLESSIS  informe que le site e-bourgogne a pris du retard, et que la rédaction du bulletin municipal est en cours.

· Mme BALLAND  signale la présence de trous sur le parking de l’ancienne cantine.

M. COUPAT informe que : 

·  le dossier pour le challenge de la ville la plus sportive est envoyé. Le résultat est attendu.
·  la soirée des récompenses qui aura lieu le 18 février prochain aura pour marraine cette année Mme ROSSIGNOL, championne de lutte.
· M. FARAH  informe que le PLU est terminé. Il sera applicable dès lundi.
· Mme LANOISELET  informe : 
·  qu’il reste encore au moins deux semaines de travaux à la Mairie et que le crépi de la salle des mariages est en cours de réalisation.
·  Qu’une porte ouverte aux ateliers communaux aura lieu le samedi 12 février, en présence des élus et des employés municipaux.

 

La séance est levée à 21h30.












Le MAIRE,
